
 

Ecole Primaire Publique  

VENDEGIES SUR ECAILLON. 

 

Compte-rendu  - CONSEIL D’ECOLE – 
Jeudi 21 octobre 2021. 

 

 

Présentation des membres du conseil d’école. 

 
Equipe enseignante : 

Mlle Robin, Mme Montois, Mme Ostrowski, M. Duwez, M. Coget, M. Servoin 

Municipalités : 

M. Faure, Mme Gilleron (Vendegies) 

Mme Dupart, Mme Desombreux (Sommaing) 

Parents : 

Mme Quiquempoix, Mme Carion, Mme Deret, Mme Dauchez, M. Geneau, Mme Dupont, 

Mme Reverberi 

Excusées : Mlle Lesne, Mlle Herlin, Mme Hooge 

 

 

 

- Elections des Parents d’Elèves au Conseil d’Ecole. 
 

Cette année, 1 liste de parents était établie, concernant ces élections. 

Signalons le taux de participation à ces élections de parents d’élèves : 70 % 

Nous avions cette année :  

            190 électeurs inscrits 

133 votants 

118 suffrages exprimés (3 bulletins blancs et 12 bulletins nuls) 

Rappelons que suite à la proposition faite en conseil d’école au mois d’octobre 2019, les 

élections des représentants ont maintenant lieu uniquement par correspondance. 

(cf : arrêté du 19 août 2019 qui modifie l’arrêté du 13 mai 1985 concernant les dispositions 

relatives au vote) 

 

Ont été élus le vendredi 8 octobre 2021 : 5 titulaires et 3 suppléants. 

- Mme QUIQUEMPOIX Elise  

- Mme CARION Alexandra 

- Mme HOOGE Céline 

- Mme DERET Laetitia 

- Mme DAUCHEZ Emilie 

 

- M. GENEAU Philippe 

- Mme DUPONT Amandine 

- Mme REVERBERI Delphine    

-  

Nous souhaitons la bienvenue à la nouvelle équipe de parents. 

 

 



 

 

- Remerciements. 
 

L’équipe pédagogique tient à remercier la Municipalité de Vendegies pour : 

- La mise à disposition d’un personnel communal supplémentaire, affecté à mi-temps 

sur les classes maternelles. 

- L’invitation à venir découvrir l’exposition « Vendegies autrefois ». 

Les trois classes élémentaires (du CP au CM2) ont pu découvrir le village de Vendegies il y a 

un siècle et la vie de ses habitants, guidés par Mme Faure. Merci à elle. 

Cette visite s’inscrit dans le cadre du projet d’école, sur l’ouverture culturelle et la découverte 

du patrimoine environnant. 

Nous tenons également à remercier les différentes familles qui ont fait des dons de livres 

divers à l’école.  

 

 

- Effectifs de rentrée. 
 

Cette année, notre école compte 128 élèves (52 maternelles et 76 élémentaires). 

Voici en détail la répartition : (par niveau et par classe) 

 

Maternelle : 52 Elémentaire : 7 

TPS 
(nés 19) 

PS 
(nés 18) 

MS 
(nés 17) 

GS 
(nés 16) 

CP 
(nés 15) 

CE1 
(nés 14) 

CE2 
(nés 13) 

CM1 
(nés 12) 

CM2 
(nés 11) 

7 16 14 15 23 14 16 10 13 

 

 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4 Classe 5 

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

7 16 14 15 23 14 16 10 13 

23 29 23 30 23 

 

Le nombre d’enfants de Sommaing : 25 

La préparation de la rentrée de septembre 2022 est en cours. Par rapport aux listes des 

naissances, procurées par les municipalités de Vendegies et Sommaing, nous devrions pouvoir 

compter sur un effectif toujours stable. 

Je profite de l’occasion pour remercier les deux municipalités concernant leur promptitude à 

répondre à mes sollicitations. 

 

 

- Règlement intérieur de l’Ecole. 
 

Le règlement intérieur de l’Ecole est reconduit. 

 

 

- Piscine. 
 

Cette année, les élèves de CP, CE et CM fréquenteront la piscine de Solesmes. 

Le créneau attribué est celui du mardi matin. 



Les CE1 CE2 seront concernés en période 2 : du 14 décembre 2021 au 22 mars 2022. 

Les CP et les CM iront quant à eux en 3
ème

 période : du 29 mars 2022 au 28 juin 2022. 

Nous serons sans doute amenés à solliciter les parents d’élèves pour aider à l’encadrement 

(transport, vestiaires). 

 

 

- Bilan financier. 
 

Bilan financier de la caisse de l’école, affiliée à l’OCCE (Office Central de la Coopération à 

l’Ecole). L’OCCE est un organisme central de gestion et de contrôle des coopératives 

scolaires, auquel chaque école est tenue d’adresser un bilan financier annuel (coût annuel, 

pour 2021-2022, de cette adhésion pour l’école : 251,60 €). 
- Solde au 01/09/2020 : 1 969,31 € 

- Solde au 01/09/2021 : 2 970,21 € 

 

 

- Sécurité / PPMS. 
 

Je tiens à rappeler qu’il est toujours obligatoire d’éviter les attroupements et les 

stationnements (ou arrêts) anarchiques aux abords de l’école. 

  

Un exercice d’évacuation-incendie a été organisé le jeudi 7 octobre dernier, et un exercice de 

mise en sureté « Alerte-Attentat » a eu lieu le jeudi 14 octobre. 

 

Les PPMS (attentat et risques majeurs), mis à jour pour cette année, ont été transmis à la 

municipalité et aux forces de gendarmerie. 

 

 

- Evaluations nationales et normées. 
 

Le ministère de l’Education nationale a mis en place, comme depuis 3 ans maintenant, une 

série d’évaluations standardisées pour les élèves de CP et de CE1 dans les domaines du 

français et des mathématiques. 

Ces évaluations sont mises en place en septembre et en janvier pour les CP et en septembre 

pour les CE1. 

La présentation et la restitution des résultats aux familles sont en cours. 

 

 

- Cérémonie du 11 novembre. 
 

Nous espérons que cette année, les élèves de l’école puissent participer à la cérémonie de 

commémoration du 11 novembre. 

Comme d’habitude, un travail préparatoire sera effectué en classe. 

 

 

- Projet d’Ecole. 
 

Dans le cadre du projet d’école et plus particulièrement sur le volet éducation au 

développement durable, les élèves de la classe de M. Servoin ont participé à un projet proposé 

par la communauté de communes du pays solesmois. 



En effet, en fin d’année dernière, les élèves de CM ont réalisé des productions plastiques sur 

le thème de l’EDD, dans le but de décorer les cloches à verre du territoire solesmois. 

Une quinzaine de classes se sont impliquées dans ce projet. 

Pour le territoire de Vendegies, la cloche à verre décorée se trouve au niveau de la salle du 

Lonny. 

Un grand merci à la CCPS pour la proposition du projet et toutes nos félicitations aux élèves 

pour leurs réalisations. 

 

 

- Mise en place de l’ENT pour l’Ecole primaire. 
 

Depuis la rentrée de septembre, les enseignants de 3 classes de l’école ont décidé de mettre en 

place et d’utiliser un nouvel outil de communication et l’information : l’ENT ONE Haut de 

France. 

Pour les classes 1 et 2, les enseignants utilisent essentiellement le BLOG ainsi que la 

messagerie ; tandis que pour la classe 5, ils utilisent en priorité la messagerie et le cahier de 

texte. 

Cet outil numérique a été présenté aux parents des classes concernées lors des réunions de 

rentrée. 

 

 

- Dates des conseils d’école. 
 

A moins d’une modification nécessaire, les dates des deux autres conseils d’école sont 

arrêtées : jeudi 27 janvier 2022 et jeudi 9 juin 2022. 

 

 

- Diverses informations de Madame Carion, au nom de l’APE. 
 

 Une séance de photos de Noël est prévue pour tous les élèves de l’école les 22 et 23 

novembre. Les parents seront avertis rapidement (avant les vacances de la Toussaint). 

 La Municipalité mettra à disposition la salle de garderie pour ces deux dates. 

 Une sensibilisation au tri des déchets sera organisée, avec la fourniture et l’installation 

de deux petites poubelles de tri dans les salles de classe. 

 Une intervention concernant l’apprentissage des gestes de premiers secours devrait 

pouvoir être mise en œuvre cette année. Dès que la confirmation sera apportée par les 
professionnels de secours, une date sera arrêtée. 

 La manifestation concernant le « Permis vélo » devrait être reconduite et même 

étendue aux élèves de CE. La Municipalité mettra à disposition la salle du Lonny. 

 L’association des parents d’élèves réitère également les opérations de décoration des 

abords de l’école, à différents moments de l’année (Halloween, Noël, Pâques…). 
 L’APE tient à remercier les parents d’élèves, les enseignants et les municipalités pour 

leur participation à la kermesse de fin d’année. 

 Le traditionnel Marché de Noël sera organisé le vendredi 3 décembre, avec un 

spectacle de magie. Les enseignants feront participer leurs élèves, à travers la 

fabrication de petits objets et décorations de Noël. 

 

 

 

 



 

- Questions diverses par les Représentants des Parents d’Elèves. 

 

 
Questions pour l’équipe enseignante : 

 

- Pour les activités sportives des différentes classes, y a-t-il un ordre de passage pour 

chacune d’elle à la salle du Lonny ? 

Il n’y a pas d’ordre de passage particulier pour les différentes classes, concernant l’occupation 

de la salle du Lonny. Les classes peuvent y avoir accès selon un créneau horaire, défini avec 

la municipalité. 

 

  

- Y a-t-il une sortie scolaire de prévue cette année ? par classe ou groupée ? 

 Les sorties scolaires se font dans un cadre pédagogique, en fonction d’un projet de classe ou 

du projet d’école. De plus, toute manifestation ou sortie dépend bien évidemment des 

financements possibles. 

Toutefois, nous pouvons déjà indiquer que les enseignants des classes 1 et 2 seraient 

fortement intéressés par une représentation théâtrale proposée par M. Hien. 

Les élèves ont déjà bénéficié à plusieurs reprises d’une telle représentation et à chaque fois, la 

qualité était au rendez-vous… 

Les classes 4 et 5 s’orienteraient pour l’instant vers une sortie au Musée de la mine de 

Lewarde. 

 

 

- Le budget scolaire : peut-on avoir un tableau récapitulatif et explicatif ? 

 Le bilan financier de l’école est tous les ans, présenté lors du premier conseil d’école. 

Nous avons eu cette année, pour le compte école, un solde positif de 1 000,90 €, puisque les 

recettes se montent à 3 594,50 €, alors que les dépenses s’élèvent à 2 593,60 € 

 

 

- En janvier dernier, vous aviez évoqué le futur nom de l’école, avez-vous pu lancer 

l’idée ? 

L’idée est lancée, en effet. Monsieur le Maire et moi-même avons d’ailleurs échangé sur ce 

sujet la semaine dernière. 

Pour l’instant, la municipalité a averti l’ensemble des concitoyens à travers une information 

postée sur le « Panneau Pocket ». 

Nous comptons également associer l’ensemble des parents et des élèves à ce projet. Dès la 

rentrée des vacances de la Toussaint, des travaux seront mis en œuvre dans les classes et des 
propositions, émanant  des élèves pourront sans doute être faites aux familles rapidement. 

 

 

- Pas de compte rendu de juin 2021 posté sur le site de Vendegies sur Ecaillon 

Le compte rendu du conseil d’école est toujours transmis, après rédaction, à la municipalité, 

pour que celle-ci puisse le poster sur le site de la Mairie. 

Après vérification par les services municipaux, il s’avère qu’effectivement, celui-ci n’avait 

pas été posté….ce doit être maintenant chose faite. 
 

 

 



 

Questions pour l’équipe municipale : 

 

- Quel a été l’avis CAF suite à votre RDV du mercredi 6 octobre 2021 ? 

 Le rendez-vous du 6 octobre avec la CAF concernait la CCPS et non la commune de 

Vendegies. 

 

 

- Avez-vous un numéro de téléphone pour prévenir lors d’absence ou de retard au 

service périscolaire ?  un seul numéro :  06 95 38 95 86 sans réponse, que faire ? 

 Les démarches ont été faites auprès de Bouygues. Suite à plusieurs appels de la mairie, 

l’opérateur a confirmé que le dossier suivait son cours. 

M. le Maire rappelle qu’un deuxième numéro (03 27 27 03 48) a été communiqué aux parents 

(page 3 du dossier familial d’inscription périscolaire). (Numéro accessible jusqu’à 18h tous 

les jours et 19h le jeudi). 

 

 

- Selon les conditions météorologiques, comment se déroule la pause méridienne ? 

Lorsque le temps le permet, les enfants jouent dehors. Si les conditions météorologiques ne 

sont pas favorables, la pause méridienne se déroule alors au presbytère et éventuellement au 

dortoir des nouvelles classes. 

  

 

- Sur ce temps quelles sont les activités proposées ?  

Des jeux et des ateliers, en fonction des circonstances et du calendrier. Par exemple, un atelier 

Halloween a été proposé la semaine précédant les vacances de Toussaint.  

 

 

- Y-a-t-il un référent pour les périodes de périscolaire car beaucoup de changement de 

personnel, une certaine inquiétude s’installe chez les parents ? 

Les parents n’ont pas à être inquiets ! Ils sont invités à appeler la mairie qui apportera 

informations et solutions pour tout problème concernant le périscolaire. 

  

 

- Les parents peuvent-ils faire des dons (livres, jeux,  ….) pour que les enfants puissent 
jouer sur le temps périscolaire ? 

Les dons des parents seront toujours les bienvenus. Toutefois, ils devront impérativement 

apporter les jeux ou les livres à la mairie qui s’assurera qu’ils sont en bon état, conformes et 

adaptés aux enfants auxquels ils sont destinés. 

  

 

- La salle de garderie sous la classe 1, (Mme Montois) reprendra ses fonctions à partir 

de quand ? 

Cette salle, appelée désormais « salle des Pioupious », et entièrement remise à neuf par des 

bénévoles, sur l’initiative de la 1
ère

 Adjointe, Joselyne Gilleron, sera opérationnelle à la 

rentrée des vacances de la Toussaint. L’accès au site se fera par la rue Basse.  

  

 

 

 



 

- Où en est l’avancée des travaux de la future école, les malfaçons sont elles corrigées ? 

Les travaux se terminent. Les malfaçons se corrigent. Deux rencontres 

Mairie/Entreprises/Architecte sont encore prévues. C’est à la rentrée de janvier que les élèves 

de Maternelle pourront occuper les nouveaux locaux. 

Les Professeurs des écoles concernés peuvent dès maintenant commencer à emménager dans 

les nouvelles classes.  

  

 

- Nous avons eu une proposition pour le nom de l’école via les réseaux sociaux : 

comment sera décidé le nom de la future école (point évoqué au conseil de janvier par 

le directeur de l’école) ?  

Une vaste consultation a été lancée auprès de tous les Vendegeois par l’intermédiaire de 

PANNEAUPOCKET et de la page FACEBOOK de la Mairie. 

Dans quelques semaines, la commission Scolaire et Périscolaire se réunira pour étudier les 

propositions reçues et donner un avis qui sera ensuite soumis à l’approbation du Conseil 

Municipal. 

  

 

- L’enveloppe de mairie sera-t-elle réitérée pour le périscolaire ? 

 Il n’y a jamais eu d’enveloppe budgétaire prévue pour le périscolaire. Toutefois, cela 

n’empêche pas la mairie de participer financièrement aux frais des activités périscolaires 

(Halloween, Noël…) 
 

 

- Que deviennent les restes de la restauration ? 

Dans le cadre du PAT (Contrat CCPS-API), les restes de nourriture sont distribués aux 

personnes de la commune qui se trouvent en difficultés sociales. 

  

 

- Les enfants nous remontent qu’ils n’ont pas assez dans leurs assiettes et que très 

souvent cela arrive froid ? (Service à l’assiette ??) 

C’est faux.  

D’une part, les assiettes sont correctement remplies. D’ailleurs, beaucoup d’enfants ne 

terminent pas ce qui leur a été servi, ce qui montre qu’ils en ont largement assez ! Certains en 

redemandent parfois, et leur demande est satisfaite chaque fois que c’est possible. 

D’autre part, les assiettes ne traînent pas et sont servies au fur et à mesure qu’elles sont prêtes. 

Elles arrivent donc chaudes à table. 

Afin de couper court à certaines rumeurs qui circulent, M. le Maire invite d’ailleurs les 

parents à venir s’assurer, par eux-mêmes, du bon fonctionnement de la cantine scolaire. 

 

 

Questions pour l’équipe municipale et l’équipe enseignante : 
 

 

- Avez-vous connaissance d’une date pour un déménagement, rencontre 

mairie/professeurs ? 

Les Professeurs des écoles concernés sont invités, dès maintenant, à déménager 

progressivement et à porter leurs cartons dans leurs classes respectives où ils pourront les 

ranger sans précipitation. 



Le mobilier sera quant à lui déménagé pendant les vacances de Noël par le personnel 

communal et d’éventuels bénévoles. 

 

 

- Avez-vous besoin de bénévoles pour cette étape, les parents bénévoles ont besoin de 

s’organiser ? 

Les parents qui souhaitent aider au déménagement sont invités à se signaler à la mairie qui les 

informera des modalités exactes du déménagement. 

 
  

 

En fin de séance, M. le Maire a souhaité apporter quelques précisions concernant l’aide aux 

devoirs qu’il a mise en place pour les élèves de CM. 3 élèves sont inscrits et seront encadrés 

par deux bénévoles, une enseignante retraitée et une autre personne. Des conditions idéales 

donc pour cette aide qui commencera le lundi 8 novembre. Après les vacances de Noël, le 

dispositif pourrait être étendu aux élèves de CP. 

 
 

Clôture du Conseil d’Ecole par le verre de la convivialité (en extérieur). 
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